
Corrigé type entreprenariat 2eme  Année Master

Réponse 1 : (2 pts )
Définition 01 : L’investissement peut être défini comme « une dépense qui est réalisée dans l’espoir d’en 

retirer un profit futur. Ce qui le distingue d’une simple charge est le fait que le profit espéré doit se réaliser 

sur plusieurs années et non sur un seul exercice.

Définition 02 : est une opération complexe qui consiste pour une entreprise ou un individu à engager 

durablement des capitaux, dans l’espoir de réaliser des gains futurs, et améliorer sa valeur, et sa situation 

économique

Définition d’un projet d’investissement : l’acquisition d’un ensemble d’immobilisation permettant de 

réaliser ou de développer une activité donnée, dans son aspect commun, il correspond à une dépense 

immédiate dont on attend des avantages futurs.

Réponse 2 : (4 pts ) 

 Les  objectifs  d’un  projet  d’investissement peuvent  être  classés  en  deux

catégories principales : Les objectifs d’ordre stratégique : C’est un ensemble

d’objectifs de la sphère stratégique.

Les objectifs d’ordre opérationnel : Ces objectifs se situent au niveau technique,

et on peut citer trois objectifs essentiels : L’objectif de coût  , L’objectif de délai

L’objective qualité.

 Les caractéristique d’un projet d’investissement sont : le capital investi , la durée de vie du
projet et Les cash-flows.

Réponse 4 : (4 pts ) 

Estimation des échéanciers des flux nets de trésorerie 
 Echéancier des investissements 

 Echéancier des amortissements :

 Détermination de la valeur résiduelle des investissements (VRI) 

 Détermination du besoin en fonds de roulement (BFR) 

 Elaboration du tableau des comptes de résultat (TCR) 

 Elaboration d’un plan de financement.

Réponse 5 : (2pts)

La notice d'impact est en quelque sorte une version allégée de l'étude d'impact, puisqu'elle ne concerne que 

des petits projets ayant a priori des impacts faibles sur l'environnement.

L’approbation de la notice se fait par une décision signé par Monsieur le wali par contre l’étude d’impact se 
fait au niveau de Ministère de l'Aménagement du Territoire et de L’environnement et signé par Monsieur le 
ministre . 



Réalisatio
n

Vérification des choix opérés à l’occasion des 
études, en vue de faire des choix plus
appropriés dans de futurs projetsPost-évaluation

Décision
Reprise des résultats
Abandon du projet
Choix d’une variante

Identification Construction des variables

Evaluation Comparaison des variantes

 Analyse de la rentabilité financière

 Analyse de l’impact économique

Réponse 03  (08 pts) 

Les phases de prise de la décision

Préparation
 Etude de marché ;

 Etude technique ;

 Appréciation des coûts 
d’investissement et d’exploitation autre
analyse (juridique, humaine...etc.).
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